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ANNEXE 3Projet de loi ouvrant un crédit 
pour des études préliminaires 
d’étude de 300 000 F sur la 
faisabilité de pour la réalisation 
du contournement routier du 
village de Cartigny 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 

Art. 1 Crédit d’étude préliminaire
1 Un crédit pour des études préalables d’étude de 300 000 F (y compris TVA 
et renchérissement) est ouvert au Conseil d’Etat en vue de financer l’étude de
faisabilité pour et la réalisation de l’évitement du village de Cartigny par un 
contournement routier. 

Art. 2 Budget d’investissementde fonctionnement
1 Ce crédit d’étude est réparti en tranches annuelles inscrites au budget 
d’investissement de fonctionnement dès 2018 sous la rubrique …
(l’identification finale de la rubrique budgétaire sera précisée au plus tard 
lors du vote du projet de loi par le Grand Conseil).le programme J01 
"Transports et mobilité" sous la rubrique budgétaire 0603 – 313.
2 Le crédit de fonctionnement n'est accordé qu'à la condition et dans la 
mesure de l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil 
d'Etat dans le cadre du vote du budget annuel.L’exécution budgétaire de ce 
crédit sera suivie au travers d’un numéro de projet correspondant au numéro 
de la présente loi.
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Art. 3 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l’emprunt 
dans le cadre du volume d’investissement « nets-nets » fixé par le Conseil 
d’Etat, dont les charges financières en intérêts et amortissements sont à 
couvrir par l’impôt. 

Art. 4 Amortissements 
L’amortissement de l’investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d’acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est portée au compte de 
fonctionnement. 

Art. 53 Suivi des travaux d’étude 
Le Grand conseil est régulièrement tenu informé de l’avancement des études. 

Art. 64 Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013. 

Art. 75 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
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Date de dépôt : 26 septembre 2017 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. François Lefort 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Voilà encore un de ces projets aux intentions louables de prime abord, mais 
aux idées simples, qui a rencontré un député aimable et convaincu pour le 
porter. Pourtant, une fois n’est pas coutume, ce projet n’est pas exactement 
semblable à ses prédécesseurs portés eux aussi par des députés, pour mémoire 
les projets de lois pour des crédits d’étude pour le contournement de Chancy 
et de Soral.  

Il y a là de la matière, en fait pas dans le projet de loi lui-même, mais dans 
le projet déjà étudié par la mairie de Cartigny, qui a dépensé ses propres deniers 
pour élaborer une étude de la situation et un projet de route de déviation pour 
dévier le trafic passant par le village sur la route en direction d’Aire-la-Ville. 
Le projet est lui-même raisonnable puisque, pour une partie, il propose de 
requalifier un chemin existant en route, minimisant ainsi son emprise sur la 
zone agricole. 

L’étude est aboutie mais n’a pas été présentée à la direction générale des 
routes. Le projet est développé pour proposer une solution au trafic de transit 
passant par le village, mais ne concernera de toute façon qu’une partie de ce 
trafic, celui qui se dirige ou qui provient d’Aire-la-Ville et qui passe par 
Cartigny. Ce n’est donc en rien un projet de contournement, mais tout au plus 
un projet de déviation, contrairement à ce que laisse entendre le titre du projet 
de loi. 

Cette déviation ne diminuera en rien le trafic pour les autres directions, en 
particulier pour La Plaine et en provenance de La Plaine, qui lui continuera de 
traverser Cartigny. Par ailleurs, les contacts ne sont pas inexistants entre la 
mairie de Cartigny et la DGT, puisque celle-ci a mis en œuvre, et avec succès, 
plusieurs mesures contribuant à réduire le trafic de la route de Chancy en 
direction de Cartigny. 

Ce projet n’est donc pas irraisonnable mais ignore totalement le contexte 
de développement de Bernex-Nord et Est, lequel verra d’ici peu la construction 
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du boulevard des Abarois, qui déviera le trafic de la route de Chancy sur 
l’autoroute de contournement. Il n’est donc nul besoin de construire une route 
propre à dévier le trafic sur Aire-la-Ville, qui souffrirait alors d’une 
augmentation de trafic, par l’effet d’aspiration que représenterait cette nouvelle 
route. Certains députés pensent benoîtement que voter ce crédit d’étude aura 
pour conséquence une rapide construction de cette nouvelle route, plus 
rapidement que la mise à disposition du boulevard des Abarois. Le rapporteur 
de minorité attire humblement l’attention de ces députés sur la possibilité 
extrêmement probable que cela ne soit jamais le cas. Les ressources de l’Etat 
pour la construction de routes ne sont pas extensibles, et cette route-là comme 
d’autres ne trouvera pas son financement, car cela reviendrait à retarder voire 
annuler d’autres projets planifiés de longue date, comme le boulevard des 
Abarois, pour répondre à des situations plus urgentes dans d’autres communes. 
Cette mesure de contournement n’est donc pas de la première priorité, et 
consacrer des ressources rares à de microprojets de routes inaptes à résoudre 
même le problème de trafic de Cartigny, c’est soustraire ces ressources à des 
projets plus urgents, ressources que la commune de Cartigny n’a elle-même 
pas à disposition pour mener son projet.  

Ce projet, comme tous les projets similaires qui vont continuer de fleurir 
dans notre ordre du jour, est pourtant le symptôme d’une part de souffrances 
réelles des populations et de l’asphyxie du réseau routier genevois, d’autre part 
d’un manque d’imagination et de volonté de notre Conseil d’Etat, rejoint en 
cela par le millefeuille d’autorités françaises.  

Malgré les collaborations franco-genevoises qui ont abouti aux projets 
d’agglomération et au Groupement local de coopération transfrontalière 
(GLCT) Grand Genève, malgré les constats sur le trafic régional, malgré les 
projets proposés, mais non encore réalisés pour la plupart, à part le CEVA, le 
trafic régional n’est pas organisé et ne dispose toujours pas d’une offre de 
transports publics capable de satisfaire aux besoins d’une population qui a 
doublé en cinquante ans, qui dépassera le million d’habitants pour le Grand 
Genève entre 2017 et 2018 et qui devrait croître encore de 40% dans les vingt 
prochaines années. Voilà la situation réelle, qui a pour conséquence une 
explosion du trafic individuel motorisé, puisqu’il n’y a aucune alternative à ce 
mode de déplacement, en provenance de nombreuses régions du Grand Genève 
orphelines en transports collectifs, qui ne sont toujours pas planifiés, ni de ce 
côté de la frontière, ni de l’autre côté, à part le CEVA, bien sûr. 

Il y a dans cette région une lenteur à réaliser les infrastructures de transport 
public, y compris ferroviaires, nécessaires pour la région. A part le CEVA et 
quelques aménagements nécessaires au Léman Express, aucun autre 
développement ferroviaire n’est prévu qui permettrait à la région genevoise de 
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rattraper le temps perdu depuis un siècle et de fournir à la population le même 
niveau de transports publics que l’on peut trouver à Zurich, par exemple. 

Des zones entières de la région genevoise, en particulier le sud-ouest et 
l’ouest du canton, ne seront pas irriguées par ce réseau ferroviaire, qui serait la 
seule solution pour répondre à la demande en déplacements individuels, 
couplée avec des réseaux de bus et de tram. 

Ce n’est donc pas en proposant de construire quelques routes de 
contournement que l’on réglera le problème. D’ailleurs, dans l’hypothèse où 
ces routes de contournement, à titre d’exemple celle de Soral, sont construites, 
elles seront rapidement saturées et le trafic débordera de nouveau sur les 
villages que l’on voulait protéger du trafic. 

Dans l’hypothèse où on les construit, bien sûr, car de l’initiation d’un projet 
de loi pour un crédit d’étude à un projet de loi pour un crédit d’investissement, 
le temps sera déjà long, mais du projet de loi pour un crédit d’investissement à 
la construction et l’inauguration de la nouvelle route, le temps sera encore plus 
long. Et les attentes seront forcément déçues. 

La réponse à l’explosion du trafic réside dans une volonté commune des 
deux côtés de la frontière de construire des parkings d’échange à proximité de 
transports collectifs, de construire les voies de tram et de trolley votées depuis 
2012, de développer des lignes de bus à haut niveau de service entre la France 
et la Suisse, de développer un véritable réseau ferroviaire régional du côté 
français, autour de Genève et en connexion avec Genève, sur les emprises 
ferroviaires existantes, de développer des transports publics en France voisine 
qui souffre d’un retard considérable, et d’inciter fermement au covoiturage. 
Voilà le chantier immense à entreprendre, mais sans ce chantier la vie des 
populations de nombreux villages du Grand Genève, en Suisse et en France, 
mais également celle de la population de la ville centre, continuera d’être 
impactée par ce trafic et n’en sera rendue que plus infernale. Toutes les 
solutions pour améliorer rapidement la situation doivent donc être étudiées et 
mises en œuvre afin de réduire les nuisances bien réelles ressenties par la 
population. 

Pour toutes ces raisons, les Verts vous recommandent de refuser l’entrée 
en matière de ce projet de loi. 

 


